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Valérie Zulian, Maire

Édito
En ce mois de février qui s’achève, je souhaite revenir sur les événements 

douloureux qui ont marqué notre commune.
La disparition tragique d’Ambre, puis le décès de Madame M. lors de 

l’incendie de son logement, à quelques jours d’intervalle, ont profondément 
bouleversé notre communauté. Ces drames nous rappellent la fragilité de la 
vie et l’importance de tisser des liens de soutien et de solidarité.

Nous avons également perdu deux figures engagées de notre monde asso-
ciatif : Madame Lucie FARINE, présidente des « Compagnons de la palette », 
et Monsieur Bernard GENTIL, président de « SOS Merklin-Moirans.Orgue ». 
Par leur engagement et leur passion, ils ont contribué à faire vivre la culture, 
le patrimoine et le lien social à Moirans. Leur investissement laissera une em-
preinte durable.

La Ville adresse ses pensées aux familles et aux proches concernées.

S’agissant des projets en cours, le conseil municipal de février a adopté une 
première étape vers la création d’une école en centre-ville regroupant les 
écoles Simone Veil.

En regroupant les équipements scolaires du centre-ville, en projetant une 
école moderne et fonctionnelle, il s’agit de faciliter le quotidien des familles 
et des enseignants, de renforcer la sécurité des enfants et leur bien-être, de 
contribuer à la vitalité de notre cœur de ville et de nos commerces.

Ce projet sera mené avec méthode, en associant tous les partenaires néces-
saires à sa réussite.

Les 15 et 22 mars, vous serez appelés à vous exprimer pour l’avenir de votre 
commune.
Aller voter, c’est faire entendre votre voix, participer aux choix qui concernent 
votre quotidien et contribuer à construire la Ville que vous souhaitez.
En tant que citoyen, c’est contribuer aux choix faits pour la commune. Vous               
trouverez dans ce numéro les informations utiles au bon déroulement du scru-
tin.
Ce mandat se termine dans quelques jours. Je tiens à remercier chacun d’entre 
vous, habitants, agents communaux pour votre confiance et votre engagement 
constant au service de Moirans.
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Actus

Élections municipales 
des 15 et 22 mars 2026
Horaires d'ouverture des bureaux de vote : 8 h - 18 h
Bureau de vote 1 : salle du Conseil municipal - Mairie 
(bureau centralisateur) Place de l'Assemblée départementale
Bureau de vote 2 : salle Louis Jouvet - Médiathèque 
George Sand - 4, place Charles de Gaulle
Bureaux de vote 3 et 4 : salle Émile Fontanet
Espace Jacques Barféty
Bureaux de vote 5 et 6 : salle de restauration scolaire, 
école Gérard Philipe - Rue des Ouvriers Papetiers

Si vous êtes intéressés pour participer au dépouillement, 
vous pouvez vous inscrire au service Vie Quotidienne en 
Mairie.

Moirans Mag'
Votre Moirans Mag' prochain sera double 
(avril - mai). Parution : 17 avril.

Bientôt Moirans Lumières
Samedi 30 mai - Parc Martin
Un programme alléchant vous attend ! Réservez votre après-midi et 
votre soirée qui promettent d’être mémorables ! Plus d’informations 
dans nos prochaines parutions.

Budget citoyen : 
la concrétisation 

se poursuit
Le projet de Vélorue, ouverte aux pié-
tons, sur la route du Vieux Chêne est 
le résultat d’une proposition citoyenne 
demandant un maillage cycle et piéton 
sur la partie sud de la commune.  La 
création d’un passage piéton devant 
les « Nouveaux Jardins de la Solidarité » 
viendra sécuriser l’aménagement.

Devant la complexité du projet initial, 
une phase test démarre pour une du-
rée de 1 à 2 ans. Elle consiste à la 
mise en place de marquage au sol, 
indiquant aux usagers que la priorité 
de circulation est donnée aux cycles et 
aux piétons. Bien évidemment, les voi-
tures et les engins agricoles pourront 

toujours emprunter cette voie, qui pas-
sera à 30 km/h au lieu de 50 km/h. 
L’usage de priorité change, il s’agira 
d’une voirie douce et non plus d’un 
axe secondaire.

Préalablement à la réalisation du mar-
quage au sol, des flyers d’information 

seront distribués aux riverains de la 
zone concernée.

À l’issue de la phase de test et des 
retours riverains, la commune pourra 
rendre les aménagements définitifs et 
éventuellement les compléter par des 
travaux de voirie.

Groupe Scolaire
Simone Veil III

Groupe Scolaire
Simone Veil

I & II

École Primaire
Saint-Éxupéry
Saint-Pierre

Caserne des
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Actus

Concert de l’école 
de musique : soufflez, 
jouez, vibrez !
Mercredi 1er avril - Salle Louis Barran - 18h
9e rencontre des orchestres à vent cycle 1 des 
écoles de Moirans, Vinay et Voreppe. Accès 
libre et gratuit.

« Le violoncelle 
en fête ! »

Samedi 21 mars - 18 h 
Salle Louis Barran

L’école municipale de musique 
mettra à l’honneur le violoncelle. 
L’ensemble invité « Les Dames 
de pique » est constitué de sept  
violoncellistes dirigés par Marie- 
Françoise Nageotte, ancienne 
professeure au Conservatoire de 
Chambéry.
Cette dernière animera par ailleurs 
un cours public dans l’après-midi 
auprès des élèves de la classe de violoncelle de Moirans.

Le concert débutera par l’orchestre à cordes de Moirans, qui inter-
prètera la « Saint Paul’s suite », de Gustave Holst. L’ensemble invité 
rejoindra ensuite l’orchestre pour interpréter le 3e mouvement de la 
symphonie « Titan », de Gustave Malher.
Enfin, les 7 violoncellistes des « Dames de Pique » proposeront un 
voyage musical varié allant du XVIIe au XXIe siècle avec des œuvres de 
Haendel, Vivaldi, Piazzolla, mais aussi Galliano, Morricone ….
Accès libre et gratuit.

Stop au frelon asiatique !
Dès que le thermomètre franchit la barre des 
13-15°C, les reines frelons asiatiques, les fonda-
trices, sortent de leur sommeil hivernal.
Une reine capturée en février ou mars, c'est 
un futur nid de plusieurs milliers de frelons en 
moins cet été. À ce stade, la reine est seule et 
vulnérable. C'est l'unique fenêtre de tir pour 
freiner l’invasion.

Pour être efficace sans nuire à l'équilibre de 
votre jardin, le mot d'ordre est la sélectivité. 
Les pièges doivent être placés près des lieux 
dits « de repas », arbustes qui fleurissent 
prioritairement, des points d'eau, de préférence 
ensoleillés le matin.

Pour éviter de piéger les abeilles ou les petits in-
sectes pollinisateurs, l’utilisation d'une grille de 
sélectivité, et d'un système « anti noyade », tissu 
dans le liquide d’appât, sont préconisés.

En sortie d'hivernage, les reines ont besoin de 
glucides pour reprendre des forces : le meilleur 
mélange pour les appâter - 1/3 de sirop de gre-
nadine, 1/3 de vin blanc et 1/3 de bière.

Le Petit pré a 20 ans
À l'occasion de cet anniversaire, l'association le Petit Pré invite les 
familles de jeunes enfants à partager un temps convivial au sein de son 
Lieu d'Accueil Enfant Parent lors des portes ouvertes samedi 21  mars, 
au 438, rue Bayard à Rives, et samedi 28 mars au 90, rue des Fleurs 
à Moirans.

L’atelier « Rouge 
Cinabre » expose
Du 28 mars au 12 avril 
Espace Miro
Danièle Trigalet, Martine Brandolin, 
Viviane Cabanat, Joëlle Gierczynski, 
Christine Lepori, Paulette Mounier, 
Juani Rodriguez, Gérard Turpault 
exposeront leurs œuvres de pastel, 
d’acrylique et d’aquarelle.

Le cinabre, pigment de couleur 
rouge vermillon obtenu par broyage 
et lavage du sulfure de mercure, est 

traditionnellement utilisé en Chine. Il est symbole d’immortalité.
Horaires d’ouverture : du mercredi au vendredi : 14 h à 18 h - Samedi et 
dimanche : 10 h à 18 h. Ouverture lundi 6 avril, de 14 h à 18 h. Mise en 
lumière vendredi 27 mars : 10 h à 12 h.
Vernissage : vendredi 27 mars - 18 h 30



54

Rétro

Carnaval 2.0 : Play
Les jeux vidéo étaient le thème de ce Carnaval 
2026. Les habitants ont participé au défilé dans la 
ville, au départ du parc Martin samedi 28 février. 
En fin de matinée, le bonhomme Carnaval 
réalisé par la Ville en collaboration avec les 
jeunes du Pôle jeunesse est parti en fumée 
comme le veut la tradition. Les seniors de la rési-
dence autonomie Georges Brassens ont enrichi 
le char d’un très beau Mario Kart. Bravo à tous !

Sainte-Barbe 
des Sapeurs-pompiers

La cérémonie de la Sainte-Barbe s’est dérou-
lée samedi 24 janvier, en présence des auto-
rités civiles et militaires, du chef de caserne, le 
capitaine Thomas Créquis, et de la députée de 
la 9e circonscription Sandrine Nosbé. Valérie 
Zulian, Maire, a rappelé l’engagement sans 
faille de ces femmes et de ces hommes « qui 
incarnent des valeurs essentielles pour notre 
société ».

« Dimanche en musique », 
ça a swingué !
La salle Émile Fontanet a accueilli, dimanche 
1er février, les musiciens pour une matinée consa-
crée au jazz avec des pièces de Freddie Hubbard 
et Carla Bley. Des œuvres originales de Laurent 
Nicole, professeur de trombone et tuba à l’école 
de musique, composées pour cet ensemble réu-
nissant flûte, violoncelle, trombone, guitare basse, 
piano, vibraphone et batterie ont été interprétées.



Rétro
Entre peinture, sculpture 
et photographie 
Le vernissage de l’exposition de la Maison des Arts Plastiques de 
Grenoble et de l'Isère, s’est déroulé vendredi 27  février en pré-
sence d'une vingtaine d'artistes. À voir à l’espace Miro jusqu’au 
15 mars. Ouverture : mercredi au vendredi de 14 h à 18 h - Samedi 
et dimanche de 10 h à 18 h.

Rue du Vergeron : 
passage en zone de rencontre 
Dans le cadre du plan mobilité, la rue du Vergeron est en phase finale 
d’aménagement. Le piéton y sera prioritaire sur toute la largeur de la 
voirie, les cyclistes évolueront en double sens.

Elle reste ouverte à tous les modes de circulation. Les véhicules motorisés, 
les vélos et trottinettes électriques devront limiter leur vitesse à 20 km/h.

Des aménagements et marquages inciteront au ralentissement et au 
respect de la priorité piéton. Les entrées et sorties seront indiquées par 
des panneaux spécifiques.� Voir ci-contre 

Glisse au sommet
Le séjour montagne à Saint-Sorlin-d’Arves en Maurienne s’est déroulé durant 
la première semaine de vacances dans une ambiance neigeuse. 40  jeunes 
de 12 à 17 ans étaient encadrés par une équipe éducative de 5 animateurs, 
et étaient hébergés dans un gite « Le Petit chamois ». Observation des cha-
mois au cours d’une sortie VTT sur neige, initiation au ski, à la luge, visite 
d’une fromagerie, animations à l’image de la fameuse descente au flam-
beau, ont constitué l'essentiel des activités.

Vous entrez dans une
ZONE DE

RENCONTRE

20
1 PRIORITÉ

AUX PIÉTONS

3 VIGILANCE POUR
LES VÉHICULES
MOTORISÉS

2LIBERTÉ POUR
LES CYCLISTES

Les cyclistes et les véhicules non 
motorisés doivent respecter le 

code de la route et la vitesse 
maximale de 20 km/h.

Ils peuvent circuler dans les 
deux sens, mais ne doivent pas 

mettre en danger les piétons 

Quand ils sont autorisés, tous les véhicules motorisés 
respectent le code de la route et la vitesse maximale 
de 20 km/h et ne doivent pas gêner ou mettre en 
danger les piétons. Ils doivent s’arrêter et laisser 

passer piétons, cyclistes et véhicules non motorisés

Les piétons peuvent
circuler librement
sur toute la largeur
de la voie publique
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Associations

Succès total pour la Tribu !
Le spectacle familial et jeune public avec « La tribu 
du vent » par la compagnie « Les Colporteurs 
de Rêves » a remporté un large succès. La salle 
Louis Barran a accueilli, dimanche 1er février, ce 
temps de théâtre, musique et arts du cirque.
La prochaine manifestation organisée par le 
Sou des Écoles aura lieu samedi 14 mars avec 
la Boum des enfants à partir de 17 h 30, à la 
salle Louis Barran.

Des arbres pour la vie
Dimanche 1er février, l’association Forêt Spirée 
a organisé une plantation de 75 arbres et buis-
sons sur les berges du plan d’eau des Goureux. 
Il s'agissait de créer des zones d’ombre pour la 
vie microbienne du sol, la faune locale, pour les 
poissons et les pêcheurs cherchant de la frai-
cheur. C’est une zone propice à la vie.

Finale du Championnat 
Régional de Para Rugby 
Adapté
La Fraternelle Rugby Moirans et La 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de 
Sport Adapté a organisé la finale du 
Championnat Régional de Para Rugby 

Adapté 2026, qui s'est déroulée 
samedi 7 mars, au stade Colette Besson. 
Nous reviendrons sur l'évènement 
dans le prochain Moirans Mag'.

Le chœur a pris racine
L’association Musique en Tête a proposé une prestation du chœur de jeunes 
Auvergne-Rhône-Alpes « Inspirations », placé sous la direction de Nicolas 
Parisot, dans son spectacle « Prendre racine ». La répétition générale s’est 
déroulée samedi 28 février à la résidence autonomie Georges Brassens. 
La chorale de la structure « l’Envolée » a effectué à son tour une prestation. 



Associations

Théâtre : 
Rires en cavale !
Samedi 28 mars - 20 h 30 
Dimanche 29 mars - 16 h 
Salle Louis Barran
Nous retrouverons la troupe des 
Rataffias dans « Zai, Zai, Zai », d’après 
la BD de Fab Caro. Pris à partie dans 
un magasin parce qu’il a oublié sa carte 
de fidélité, un auteur de BD prend la 
fuite. Débute alors une cavale complè-
tement loufoque. Comédie tout public.
Tarif : adulte 8 €, 10 - 18 ans : 5 €, 
gratuit avant 10 ans.

« Festival 
Nature et citoyen »
Jeudi 2 avril - 9 h - 17 h - Salle Louis 
Barran
Dans le cadre de l'éducation aux mondes 
et aux autres, 13 Maisons Familiales et 
Rurales de l'Isère s'engagent dans une 
action intergénérationnelle afin de sen-
sibiliser les citoyens aux Objectifs de 
Développement Durable. De nombreux 
ateliers seront organisés pour permettre 
aux visiteurs de fédérer les bonnes 
initiatives. Entrée libre.

La valse des cartons
Lundi 12 janvier à la Salle Louis Barran, le club des 
Baladins a fait le plein lors de son loto annuel.

Game in sport : découverte du biathlon 
Dimanche 1er mars, au stade de la Pérelle, le collectif d’habitants de l'Espace 
de Vie Sociale proposant des animations sportives les dimanches, a réuni 40 
personnes pour la découverte du Biathlon. 

Le skate Park 
« Moirampe » 
en action !  
Avec Alpine Skate Culture, 
un nouveau cycle de cours 
est programmé chaque 
samedi, de 10 h à 11 h 30, 
du 25 avril au 26 juin. Un 
stage de skateboard se dé-
roulera du 13 au 17 avril de 
10 h à 11 h 30.
Inscriptions : inscription@
alpineskateculture.fr
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Dossier
Moirans : la ville à la campagne 
Panorama de l'agriculture sur notre territoire
Le trésor caché des Iles. En bord de l’Isère, les terres des Îles de Moirans constituent un patrimoine agricole 
précieux. Naturellement enrichies par les sédiments du fleuve, elles offrent des sols particulièrement fertiles, 
propices à une agriculture diversifiée et de qualité.

Des sols riches, un territoire vivant

L'espace agricole ne signifie pas espace naturel. C’est 
une surface de travail, lieu vivant où des cultures, 
des prairies, des animaux sont présents avec des 

contraintes de production et de normes. Elle doit cohabi-
ter en bonne intelligence avec le monde urbain avoisinant. 

Au fil du temps, les crues de l’Isère ont façonné les Îles 
de Moirans en déposant des alluvions riches, à l’origine 
de sols d’une grande fertilité. Ces apports sédimentaires 
ont permis le développement de terres particulièrement 
favorables aux cultures et aux prairies. Aujourd’hui, ces 
sols nourriciers offrent aux agriculteurs des conditions na-

turelles exceptionnelles pour une agriculture diversifiée. 
Au-delà de leur vocation agricole, les Îles de Moirans 
jouent un rôle essentiel dans l’équilibre territorial. Elles 
participent à la structuration du paysage, à la régulation 
des crues, à la préservation de la biodiversité et à la qua-
lité des continuités écologiques le long de l’Isère. En tant 
qu’espace agricole majeur au cœur d’un environnement 
fluvial et urbain, elles constituent un patrimoine à la fois 
productif, paysager et environnemental, dont la préser-
vation et la valorisation représentent un enjeu fort pour 
le développement harmonieux et durable du territoire de 
Moirans.

Préserver l’agriculture locale pour préparer l’avenir
Un territoire agricole vivant

L’agriculture façonne près de la moitié du territoire et occupe 
une place essentielle. Elle contribue à l’économie locale et 
participe pleinement à l’identité paysagère du bassin de vie.

Avec plus de 300 exploitations agricoles, dont une quaran-
taine à Moirans, le Pays Voironnais bénéficie d’une agricultu-
re diversifiée, mêlant élevage, grandes cultures, maraîchage, 
vergers et productions de noix et de fromages. La population 
agricole se renouvelle progressivement : plus d’un tiers des 
exploitants ont moins de 40 ans, et les femmes sont de plus 
en plus présentes, représentant aujourd’hui près d’un agri-
culteur sur cinq.

300
EXPLOITATIONS

AGRICOLES

ÉLEVAGE

GRANDES
CULTURES

MARAÎCHAGE

VERGERS

PRODUCTION
DE NOIX

FROMAGES

Le Pays Voironnais, terre d'une agriculture diversifiée



Accompagner l’avenir

De plus en plus d’exploitations des 
plaines de l’Isère s’orientent vers des cir-
cuits courts, la vente directe ou la trans-
formation sur place, renforçant le lien 
entre producteurs et habitants.

Les exploitations en bord de l’Isère : un cœur agricole stratégique

ACTIVITÉ AGRICOLE - PAYS VOIRONNAIS
Commercialisation, transformation et hébergement

La plaine agricole le long de l’Isère compte 
parmi les terres les plus fertiles du territoire. 
Elle accueille principalement des exploitations 
de grandes cultures (maïs, maraîchage et nuci-
culture), essentielles à la production alimentaire 
locale. L’élevage bovin s’est beaucoup réduit au 
fil du temps.

À l’échelle du Pays Voironnais, la prairie repré-
sente 60 % des surfaces agricoles. L’agriculture 
biologique a doublé en dix ans et se développe 
particulièrement dans les exploitations de plaine.

Les exploitants agricoles sont à la recherche 
de débouchés locaux afin de diversifier leurs 
sources de revenus, de mieux faire face aux en-
jeux sociaux et environnementaux à venir et de 
consolider durablement la viabilité économique 
de leurs activités.

Préserver les terres agricoles 
et s’adapter au changement climatique
L’agriculture doit faire face aux 
effets du changement climatique : 
sécheresses, fortes chaleurs, manque 
d’eau, mais aussi épisodes de grêle 
ou d’inondation. Ces phénomènes 
fragilisent les exploitations et rendent 
nécessaire un accompagnement des 
agriculteurs et agricultrices.

À travers son Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET), le Pays Voironnais 
agit pour soutenir des pratiques plus 
durables, développer les circuits 
courts, réduire la dépendance aux 
énergies fossiles et limiter l’em-
preinte carbone de l’alimentation.

exploitations
réalisent des activités

de service

des exploitations
transforment
leurs produits

Les productions animales sont abattues
majoritairement à l’abattoir du Fontanil

des exploitations qui
transforment, le font

directement à la ferme

UNE ACTIVITÉ AGRICOLE QUI SE DIVERSIFIE

exploitations
ont une activité
agro-touristique

LES MODES DE COMMERCIALISATION LA COMMERCIALISATION DE PROXIMITÉ SE DÉVELOPPE

exploitations
(soit 30%) vendent

en circuit court

des exploitations
vendent sur les marchés

des exploitations
vendent à la ferme

des exploitations approvisionnent
les magasins proches

des exploitations approvisionnent
des AMAP

NB : des exploitations peuvent cumuler plusieurs types de commercialisation de proximité
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CHIFFRES CLÉS - Agriculture du Pays Voironnais

18 500 ha
de terres agricoles

34,5%
ont moins de 40 ans

x2
exploitations bio

en 10 ans

49%
du territoire

306
exploitations agricoles

17%
de femmes

parmi les exploitants

249 ha
de terres agricoles

artificialisées (2005 - 2015)

AGE

60%
des surfaces en prairies

Je suis content 
maintenant que 

mes enfants s’investissent 
dans l’exploitation, 

car j’aime mon métier, 
j’aime la terre 

et j’aime qu’ils soient là, 
à mes côtés !

Paroles d’agriculteurs Moirannais
Richard Gava : travailler la terre, 
transmettre une passion

Dans les Iles de Moirans, l’exploitation de la famille Gava incarne une 
histoire de transmission agricole sur trois générations. Installés depuis 
1970, les parents de Richard Gava ont posé les fondations d’une ac-
tivité profondément ancrée dans le territoire. À seulement 18 ans, Ri-
chard, avec beaucoup de courage et de détermination, reprend le 
flambeau, accompagné pendant vingt années par son père, Innocent, 
garant des savoir-faire et des valeurs familiales. Sa mère poursuit en-
core aujourd’hui cet engagement, elle est présente chaque semaine au 
point de vente de l’exploitation (le vendredi après-midi de 14 h à 19 h).

Avec son épouse Florence, Richard a développé et fait prospérer sa 
ferme, aujourd’hui étendue sur 6 hectares consacrés à la culture tradi-
tionnelle de légumes, dans le respect de l’héritage familial. Leurs deux 
enfants, immergés dès le plus jeune âge dans l’univers des marchés et 
du travail de la terre, s’engagent désormais pleinement à leurs côtés, 
apportant un regard neuf et des idées nouvelles.

À Moirans, la transmission est bien vivante, et la relève 
solidement assurée.

Richard GAVA

583, chemin du Marquis 
38430 Moirans

 �À l’exploitation le vendredi 
de 17 h à 19 h

Point de vente sur Moirans :



La bienveillance au cœur des prairies
Jean-Pierre Michallat : produire pour 
un équilibre alimentaire

Nous sommes allés à la rencontre de Jean-Pierre Michallat 
dans Les Îles de Moirans. Il nous reçoit chez lui. Né d’une 
famille d’agriculteurs traditionnels implantée sur le terri-
toire depuis quatre générations. Il a repris l’exploitation de 
son père en 1988. 

Actuellement sa ferme compte 30 hectares de terres culti-
vées et 10 hectares de prairies. Il travaille seul, cultive le 
maïs et le soja et s’occupe de bestiaux victimes de maltrai-
tance ou d’abandon de soins via l’Œuvre d’assistance aux 
bêtes d’abattoirs (OABA). Il est propriétaire pour moitié de 
sa surface d’exploitation et l’autre partie est en fermage. 
Sa production de céréales est vendue à des coopératives. 
Pour lui l’équilibre et l’autonomie alimentaire sont primor-
diaux dans la gestion des territoires.

Travailler la nature en équilibre 
en préservant la vie et le fonctionnement 

du vivant est essentiel

C’est un agriculteur investi dans la vie paysanne et son 
évolution. Il milite activement pour le statut de fermage qui 
permet de transmettre la terre à des exploitations agricoles 
à taille humaine. Il a déjà commencé en louant une parcelle à 
L’esprit de la feuille, qui crée des produits BIO à base de 
plantes médicinales ou aromatiques.

Il nous parle aussi de la Ferme de la forêt fruitière d’Alix et 
de son projet en cours :  un verger circulaire dit « de Go-
theron » qui limite les entrants, mais aussi des plantations 
de fruits rouges. Sa vie d’agriculteur l’a amené à réfléchir 

Le Potager de Ludo : du champ au Supermarché

Au cœur des Îles de Moirans, Ludovic, jeune père de famille, développe son 
exploitation depuis mai 2022. Baigné dans le monde agricole dès l’enfance 
aux côtés de son oncle, il s’est naturellement orienté vers ce métier et en a 
repris l’activité.

Ses terres sont réparties sur l’ensemble du territoire. Il a fait le choix d’essayer 
d’approvisionner les supermarchés locaux : ses légumes de saison sont no-
tamment disponibles à l’Intermarché de Moirans. Il est présent aussi tous les 
samedis matin sur le marché du centre-ville.

Le Potager de Ludo

187, route des Fayard 38430 Moirans

 �Marché de Moirans 
Centre-ville - Samedi matin
 �À l’exploitation le lundi de 15 h à 18 h

Points de vente sur Moirans :

Je suis fier d’être 
présent depuis 13 ans 

tous les samedis 
matin sur le marché 

de Moirans ! 

sur le vivant et sur la vie en général. « Réapprendre aux 
enfants que ce qui est dans l’assiette vient de la terre tout 
comme nous, et enseigner que nous sommes ce que nous 
mangeons… »
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L’espoir au bout du pré

La vache Sixtine n’a pas eu un début de vie ordinaire : née avec six pattes, elle 
a été opérée avec succès par son éleveur. Mais, comme tout bestiau d’élevage, 
elle était destinée à l’abattoir. Émus par son histoire, de nombreux Français se 
sont mobilisés avec succès pour la sauver.
Aujourd’hui recueillie à Moirans par Jean-Pierre Michallat, elle vit en plein air par-
mi d’autres animaux protégés. Confiée par l’OABA* dans le cadre du « Troupeau 
du Bonheur », Sixtine profite désormais de soins attentifs et d’une retraite paisible.

*OABA est une association de protection des animaux de ferme reconnue d’utilité publique depuis 1965. Elle lutte contre la maltraitance animale, de l’élevage à l’abattage en 
France et sensibilise à une consommation responsable en faveur du bien-être animal.

Max Josserand : préserver l’élevage, préparer demain

Max Josserand, négociant en bétail et éleveur depuis 5 générations, person-
nage incontournable de la Foire de Beaucroissant, et de la vie locale depuis 
43 ans, nous parle du monde agricole en pleine mutation, du déclin de l’éle-
vage, tout en gardant espoir dans les jeunes générations qui s’installent et 
entreprennent en faisant un vrai choix porteur de sens.
« La disparition des bovins, que l’on accuse de bien des maux, m’attriste. Cela 
crée un déséquilibre écologique avec la disparition des prairies naturelles. 
Heureusement, des jeunes s’installent encore aujourd’hui, je fais tout mon 
possible pour les épauler à tous les niveaux. Je leur monte un cheptel pour qu’ils 
démarrent en toute sérénité, et qu’ils ressentent la fierté d’être agriculteurs ».

Max Josserand est également mandaté par l’État au travers de l’OABA*, des 
centaines d’animaux ont ainsi été sauvés dans des exploitations en difficulté 
partout en France. Il reste néanmoins confiant, il met en avant la qualité et le 
savoir-faire des éleveurs du territoire, tout en insistant sur le fait qu’ils doivent 
vivre de leur métier et obtenir une rémunération digne.

Collectif La ferme du Jarrioz : une aventure 
humaine et respectueuse du vivant

Dans les Îles de Moirans la Ferme du Jarrioz, trouve une 
nouvelle jeunesse. En effet, 10 trentenaires, pour la plu-
part diplômés en agriculture ou en reconversion, se sont 
regroupés autour d’un projet de ferme collective. Ils sont 
motivés et se répartissent sur diverses activités : l’agricul-
ture, la boulangerie, les promenades avec des ânes, le 
maraîchage, les travaux et la restauration.

Ils ont construit leur projet solidement, en adéquation avec 
leurs valeurs. Ils sont soutenus par la Fondation Terre de 
liens. Le pain au levain, 
qu’ils produisent pour 
l’instant, grâce à un 
four sur remorque, est 
déjà présent le mercre-
di au point de vente de 
l’Amapola, à la ferme 
du May et dans les 
paniers des Jardins de 
la solidarité. En mars, 
ils commenceront les 
légumes.

Ferme collective du Jarrioz

650, allée des Peupliers 38430 Moirans

 �Aux magasins de la ferme du May
 �À l’Amapola les mercredis 

de 15 h 30 à 18 h 30
 �Dans les paniers légumes des 

Nouveaux Jardins de la Solidarité

Points de vente sur Moirans :



Les Nouveaux jardins de la solidarité

Route du Vieux Chêne 38430 Moirans

04 76 35 01 69 - www.jardins-solidarite.fr
Point de vente sur Moirans :

Sur site, le mercredi matin de 9 h 30 à 12 h 30

Les Jardins familiaux

Chemin de la Papeterie
38430 Moirans

Renseignements :
CCAS de Moirans 
111, rue de la République
04 76 35 77 22

Quelles sont les valeurs que 
vous voulez véhiculer de la 
Ferme du Jarrioz ?
Nous sommes très attachés 
à la solidarité, à l’agriculture 

paysanne, qui est un système 
non intensif, respectueux du vi-
vant et des humains dont le but 
est de nourrir le territoire et de 
privilégier la proximité. 

Comment vous êtes-vous 
rencontrés et regroupés 
pour créer votre ferme ?
Pour la plupart, nous nous 
connaissions déjà. Il y a trois 
ans, nous avions les mêmes 
envies et le même but. Dans la 
recherche du lieu, nous avons 
eu beaucoup de chance, car 
cette ferme correspondait à 
notre cahier des charges et 
elle faisait partie des premières 
fermes visitées. Le délai pour 
postuler étant très serré, nous 
nous sommes très vite regrou-
pés pour élaborer le dossier 

et le présenter à la SAFER (So-
ciétés d'aménagement foncier 
et d'établissement rural) et ça 
a marché. Pour nous, la ques-
tion de la transmission était 
essentielle, nous avons formé 
une SCIC (Société coopérative 
d'intérêt collectif). La Fondation 
Terre de lien, qui a racheté 
nos terres, nous les louera en 
fermage (baux de 9 ans). Ces 
espaces agricoles seront donc 
transmis (si nous quittons la 
SCIC) à d’autres petits agricul-
teurs qui prendront la relève. 

Quelles seront les princi-
pales activités de la ferme ?
Agriculture, boulangerie, accueil… 
Nous envisageons des pro-
menades en ânes, des évène-
ments à la ferme et des accueils 

pédagogiques sans héberge-
ment. Nous travaillons dur, 
tous ensemble, pour que ces 
projets se réalisent. Pour les 
travaux, nous faisons aussi des 
chantiers collectifs.

Quel message aimeriez-vous 
adresser aux habitants de 
Moirans ?
Nous allons réaliser une Jour-
née Portes ouvertes festive 
au Jarrioz le 6 juin 2026 et 
nous invitons les Moirannais à 
venir nous rencontrer et échan-
ger. Nous espérons vraiment 
que cette journée nous fera 
connaître et lancera pleine-
ment nos activités.
Vous pourrez retrouver toutes 
les informations sur notre 
site : www.lafermedujarrioz.fr

Quelques mots de Léo et Roxane, rencontrés sur le chantier de la ferme :

La solidarité au cœur des initiatives locales
Les Nouveaux jardins de la solidarité

Association d’insertion implantée à Moirans depuis 1996, 
elle emploie 30 salariés en parcours d’insertion, accompa-
gnés par une équipe de professionnels. Affiliée au réseau 
Cocagne, elle développe la production maraîchère biologique 
vendue sous forme de paniers hebdomadaires, l’entretien 
d’espaces naturels et verts, ainsi qu’une pépinière d’essences 

locales. Son action conjugue accompagnement vers 
l’emploi, production agricole et préservation de l’envi-
ronnement au service du territoire.

Les Jardins familiaux : un lieu de partage et de convivialité

Le CCAS de la Ville de Moirans gère des jardins familiaux. Ces jardins sont composés de par-
celles privatives au sein d’un espace partagé. Ils permettent aux habitants disposant ainsi d’une 
parcelle de terrain de cultiver fruits et légumes. Ils constituent également un lieu de rencontre 
et de convivialité, favorisant le lien social et les échanges intergénérationnels.

Le CCAS de la ville mène, en 2025 et 2026, une expérimen-
tation de transition écologique et sociale, en proposant des 
activités ouvertes à tous. 

Ce projet vise à transformer le site en laboratoire vivant, fa-
vorisant l’expérimentation de pratiques agricoles urbaines, 
la protection de la biodiversité et le renforcement des liens 
entre habitants. Ce projet bénéficie d’une aide au titre du 
programme régional FEADER 2023-2027.

Les aménagements réalisés le long de la Morge sont des lieux 
de promenade pour les familles Moirannaises. Une associa-
tion, Les jardiniers de la Morge, est également sur site. Elle 
organise des portes ouvertes et des ventes de plants. 
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Le POTAMI - Potager des Amis

Le POTAMI est un jardin collectif et solidaire 
situé lui aussi sur une parcelle des jardins fami-
liaux. Il est accompagné par le CCAS de la Ville 
de Moirans et l’association Chai les Toucalins, 
qui aide l’agriculture urbaine et la création de 
jardins partagés.

Vous aimez le jardinage ? Vous vous intéres-
sez à la permaculture, l’agropastoralisme et vous 
avez envie de participer à une aventure collec-
tive ? Alors, rejoignez le collectif du Potami, le 
Potager des Amis.

Des légumes solidaires, du champ à l’assiette

Les agriculteurs peuvent développer des partenariats avec 
les associations environnementales locales ou solidaires, 
comme les Jardins de la Solidarité ou les jardins partagés, 
pour favoriser des pratiques durables, sensibiliser les habi-
tants et valoriser la biodiversité sur le territoire. L’intégration 
de ces collaborations dépend aussi du contexte écono-
mique et de la capacité des exploitants à s’engager dans 
des initiatives collectives. La diversité des exploitations est 
une richesse pour notre territoire.

Des légumes pour la banque alimentaire

Depuis que les enfants de Richard Gava ont rejoint l’exploitation, ils participent active-
ment à son évolution et proposent de nouvelles idées pour la développer. Soucieux 
de donner du sens à leur travail et de renforcer l’engagement solidaire de la ferme, 
chaque semaine, ils livrent La Banque Alimentaire de Sassenage deux à trois variétés 
de légumes frais, soit environ 600 kg.

Une caisse solidaire pour rendre 
les légumes bio accessibles à tous 

La GAEC La Amapola, en lien avec le Secours Populaire, a mis en place 
une cagnotte solidaire afin de faciliter l’accès de tous à des légumes bio et 
locaux et choisis. Le dispositif fonctionne sur le lieu de vente.

Les clients peuvent, s’ils le souhaitent, faire un don lors de leurs achats. Ces 
dons sont entièrement redistribués sous forme de réductions sur les paniers 
de légumes pour des clients disposant de ressources limitées, selon un 
principe simple de solidarité et de partage.

Durant l’automne 2026, L’Amapola changera de lieu et de 
nom, devenant « Le pied à terre » et élargira ses proposi-
tions en mutualisant bâtiments et ressources à travers une 
SCIC. Vous trouverez des légumes bien sûr, mais aussi 
des petits fruits, des œufs et du pain…  Retrouvez toutes 
les infos sur : www.facebook.com/GAECAmapola/

POTAMI - Potager des Amis

Chemin de la Papeterie 38430 Moirans

Renseignements : CCAS de Moirans 
111, rue de la République - 04 76 35 77 22

GAEC La Amapola

50, route des Maraîchers
38430 Moirans

À L'exploitation, 
le mercredi après-midi  
de 15 h 30 à 18 h 30

Point de vente sur Moirans :



Expressions

Gilles JULIEN - Renée VIALLE – Guillaume SEGUIN 
Jean-François GARCIA.

Facebook : Moirans 2020, tous concernés
https://moirans2020tousconcernes.fr

François FERRANTE, Marie-Elisabeth JEAN, Pierre Antoine TOSI,
Maryline CUILLIER, André BESSOT

Contact : moiransmaville@gmail.com 
Facebook : Moirans Ma Ville

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

GROUPE « MOIRANS TOUS CONCERNÉS »GROUPE « MOIRANS MA VILLE » 

Elus : Valérie ZULIAN, Alain RUSSIER, Marie-Christine NARDIN,  Xavier PELLAT, Djamila BOUBELLA, Mustafa AKYUREK, Christine TÊTE, Joséphine LOMBARDO,
Christine BRICOTEAUX, Guillaume GOURDAIN, Elie PAPAIOANNOU, Luc LEROY, Simon AUCLAIR, Claudine BRUNET-JAILLY, Cyril QUINARD, Isabelle GUTIERREZ,
Olivier ROSSETTO, Sylvie VILLECOURT, Gilbert PARRY. 

QUEL AVENIR POUR L’ANCIEN EHPAD ?
Lors du conseil municipal du 29 janvier 2026, les 2 groupes mi-
noritaires ont voté contre la réhabilitation des bâtiments de l’ancien 
EHPAD en Centre-Ville. La raison ? Ce serait du logement social qui 
serait installé en ces lieux. Malgré nos explications, ils n’ont rien vou-
lu entendre. Pour vous permettre de mieux comprendre les enjeux, 
nous vous proposons un petit résumé du dossier.

En 2019, l’ancien EHPAD a été vidé de ses résidents et mis en vente 
à hauteur de 1,9 millions d’€.
Un promoteur privé s’est manifesté pour détruire les bâtiments et 
reconstruire 60 logements environ. Mais c’était sans compter l’obli-
gation de réaliser des fouilles archéologiques importantes, longues 
(plusieurs années) et coûteuses (environ 1,7 millions d’€ à la charge 
du promoteur).

Ce qui signifiait que le promoteur devait avancer et bloquer au 
moins 3,6 millions d’€ pendant une durée indéterminée avant de 
commencer à construire ses logements. Ce qui devait arriver, arri-
va : le promoteur a abandonné son projet à l’été 2022.

Nous avons donc repris le dossier à l’endroit : nous avons demandé 
une étude de faisabilité à l’Établissement Public Foncier Local (EPFL) 

du Dauphiné. L’EPFL est une structure spécialisée qui accompagne 
les communes dans leurs réflexions sur des aménagements urbains 
importants.

Fin 2025, l’EPFL nous a rendu son étude en nous expliquant ce qu’il 
était possible de faire et non pas ce que nous allions faire.

Et pour réaliser du logement intergénérationnel accueillant des 
jeunes et des aînés, des étudiants ou du logement inclusif pour des 
personnes en situation de handicap qui sera volontaire en connais-
sant les contraintes que nous vous avons expliquées ? Un promoteur 
privé ou un bailleur social ?

Si c’est un bailleur social, alors oui, il faut aussi parler de logement 
social mais il aura une vocation bien particulière.

Mais cela, les 2 groupes minoritaires n’ont pas voulu l’entendre mal-
gré nos explications !

Il s’agit de la dernière expression du mandat. La période de réserve 
électorale nous oblige à faire preuve de sobriété. Alors nous vous 
remercions de nous avoir lu et d’avoir échangé avec nous en toute 
occasion.

TEXTE NON PARVENUTEXTE NON PARVENU
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Conseil municipal

Conseil Municipal des Enfants

Jeudi 29 janvier 2026

Commission locale d’évaluation des charges transfé-
rées (Clect) portant sur la restitution aux communes de 
la compétence « crématorium » et l’intégration du PLIE 
de la Commune de Voreppe dans la Maison de l’Emploi 
du Pays Voironnais

Le Conseil communautaire a restitué la compétence créma-
torium aux communes. La Ville de Voiron a manifesté sa 
volonté de porter directement le projet, dans un souci de 
complémentarité des équipements funéraires et d’équilibre 
financier pérenne.

La Ville de Moirans a autorisé la restitution aux communes, 
sans transfert de charges ni d’actifs. Concernant le poste 
d’accompagnement à l’emploi, le Conseil d’Administration 
du CCAS de Voreppe a voté le transfert des actions à la 
Maison de l’Emploi et de la Formation des Pays Voironnais et 
Sud Grésivaudan. 

Convention d’opération « ex Ehpad de Moirans » entre 
la commune de Moirans, l’Établissement public foncier 
local du Dauphiné et la Communauté d’agglomération 
du Pays Voironnais

La commune de Moirans a sollicité l’Établissement public 
foncier local du Dauphiné en 2023 sur le devenir du site de 
l’ancien EHPAD. Une convention d’études a permis de mettre 
en évidence la nécessité d’une action foncière auprès de 
l’EPFL du Dauphiné en vue de la réalisation future d’une ré-
habilitation des bâtiments pour accueillir une programmation 
mixte de logements seniors, familiaux, inclusifs et d’activités 
économiques, solidaires ainsi qu’une restructuration de l’es-
pace public. Voir Moirans Mag’ de Janvier-Février 2026.

Les commissions se suivent et ne se ressemblent pas
Les jeunes élus se réunissent en commissions le lundi au Centre 
Léo Lagrange, encadrés par Laurent et Céline. 
Un travail collaboratif et transversal se met en place entre la 
Ville et les acteurs de terrain afin de transmettre le goût de 
l’engagement citoyen.

Dernièrement, la commission « Vivre à Moirans » a invité 
Lowan Daniel-Conti, lauréat du Budget citoyen en 2024 sur la 
thématique « Sauvons les hirondelles de fenêtres » dans l’objec-
tif d’échanger et de mieux saisir les subtilités dans le montage, 
la mise en place, la communication et la réalisation concrète 
d’un projet.
Des supports informatifs sur le sujet et des actions de sensibili-
sation seront réalisés.
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114 - Appel urgence gratuit, disponible 24h/24h et 7j/7, réservé 
aux personnes sourdes, aveugles, malentendantes et aphasiques.

Gendarmerie ���������������������������������������������������������������������������������  17 ou 04 76 35 30 17

Centre hospitalier de Voiron ����������������������������������������������������� 04 76 67 15 15

Centre Anti Poison �������������������������������������������������������������������������������������� 04 72 11 69 11

Pharmacie de garde : ����������������������������������������� http://www.servigarde.fr/
Urgence Electricité ���������������������������������������������������������������������������������� 09 72 67 50 33
Urgence Gaz ����������������������������������������������������������������������������������������������������� 08 00 47 33 33
Urgence Eau ����������������������������������������������������������������������������������������������������� 04 76 67 60 20
PAYS VOIRONNAIS 
Déchets : 0 800 508 892 (Numéro vert) 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 16 h
SOS VÉTO PAAG (Vétérinaire Petits Animaux Agglomération 
Grenobloise) 04 76 47 66 66

ANNEXE MAIRIE 
111, rue de la République 
04 76 35 44 55
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
ccas@ville-moirans.fr 
Horaires d’accueil : 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
04 76 35 77 22

ÉDUCATION - 04 76 35 77 35 
periscolaire@ville-moirans.fr 
Horaires d’accueil : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h - Jeudi de 8h30 à 12h

URBANISME - 04 76 35 77 10 
service-urbanisme@ville-moirans.fr 
Horaires d’accueil : Lundi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
Mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17h - Jeudi de 9 h à 12 h

HÔTEL DE VILLE 
Place de l’Assemblée départementale 
04 76 35 44 55 
mairie@ville-moirans.fr

site web : http://www.ville-moirans.fr 
facebook.com 
Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Patrimoine
La Ville de Moirans, dans un contexte de succession d'évènements 
tragiques, souhaite rendre hommage à ces deux figures de la vie 

associative locale disparues en janvier dernier

Lucie Farine était présidente de 
l’atelier des Compagnons de la 
Palette depuis 1995, après avoir 
siégé au Comité directeur du Ten-
nis club dès 1978 avec son mari 
Jacques. Tous deux avaient en 
charge d’initier les enfants du club.

Le sport et l’art en particulier te-
naient une grande place dans 
sa vie. Ayant succédé à Jacques 
Didry, fondateur de l’atelier, elle a 
mené de main de maître ce groupe 

dès 1995. Une vingtaine de peintres amateurs proposent des 
expositions régulières à l’espace Miro.
Sous sa présidence, l’atelier devenait un lieu d’écoute, de par-
tage de transmission où chacun trouvait sa place. Son regard 
attentif, sa passion et sa générosité ont marqué les esprits, elle 
laisse une empreinte lumineuse faite de couleur et d’humanité.
Lucie Farine soulignait son attachement à Moirans. En 1993, il lui 
est remis la Médaille de la Ville pour son œuvre d’une part, mais 
également pour sa contribution à l’éveil des dons, en référence 
à l’atelier de peinture.

Elle a également œuvré pour la Paroisse en fleurissant l’église 
suivant les temps liturgiques. Son talent, sa douceur, son écoute 
et sa sensibilité toute particulière étaient appréciés de tous.

Bernard Gentil était président 
de l’association SOS Merklin- 
Moirans.orgue depuis 2018, suite 
au décès du président Georges 
Durand-Terrasson en 2016. Il a 
beaucoup œuvré pour l’église 
Saint-Pierre-Saint-Paul, et est à 
l’origine de la restauration de 
l’orgue Merklin, des vitraux et des 
peintures de Maurice Chabas. 

Depuis 2008, il était membre de 
l’association « 2011, Centenaire 

de l’église de Moirans », créée dans le but d’organiser des 
manifestations culturelles et de recherche de financements 
pour des travaux dans l’église en partenariat avec le diocèse 
et la Fondation du Patrimoine.

Débordant d’activités, il savait créer, innover, imaginer pour 
sa commune. Il était titulaire de la Médaille de Chevalier dans 
l’Ordre National du Mérite, de la Reconnaissance du Mérite 
du bénévolat et Médaillé Or Jeunesse et sports en 2007 pour 
son action au sein de multiples associations sportives. 

Son sens de l’altruisme l’avait poussé à intégrer le corps de 
Sapeurs-pompiers de Moirans dès 1981 jusqu’en 1990, sous 
le grade de Sergent-chef.
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Samedi 14 mars - 9 h à 10 h 30 : club lecture adulte, 
venez découvrir les dernières nouveautés et partager 
vos lectures !

Vendredi 20 mars - Salle Louis Jouvet - 19 h 30 : 
projection du film « Marcher sur l'eau », d'Aissa 
Maiga, suivie d'une discussion avec Naomi Monnier 
chargée de projet pour l'association Hydraulique 
sans frontières. 

Jeudi 26 mars - Salle Louis Jouvet - 19 h : dans le cadre 
du Voiron jazz festival, la médiathèque accueille 
Emmanuel Scarpa, dans Might Brank, solo pour 
batterie, percussions, voix, vocoder et électronique.

Vendredi 27 mars - 20 h : soirée contes à la 
salle Louis Jouvet. Sous l'arbre à histoires par les 
conteuses de l'Arc-en-Ciel.

Mercredi 1er avril - 14 h : Tournoi Mario Kart, venez 
participer à un tournoi inoubliable ! À partir de 
8 ans. Sur inscription.

Mercredi 8 avril - 10 h : Les rendez-vous de 
Mebarka. Petits et grands, venez écouter contes, 
comptines et autres surprises ! Tout public.

Mercredi 8 avril - 16 h : Ciné-gouter, une séance de 
plusieurs court-métrages jeunesse vous sera proposée 
suivi d’un goûter. À partir de 3 ans.

Samedi 11 avril - 11h : « Les concerts du samedi » 
Entrée libre. Tout public.  
Loren 6, électro pop - La pop de Loren 6 oscille entre 
électronique, minimalisme, et textures alternatives. 

Crèche La Ruche 
Réunion d’information 
Jeudi 12 mars - 90, rue des Fleurs - 18h30

Boum des enfants du Sou des écoles 
Samedi 14 mars - Salle Louis Barran - 18 h

Exposition à l’espace Mirò 
Jusqu'au 15 mars - Mapgi, Maison des Arts Plastiques 
de Grenoble et de l'Isère

Amicale des Donneurs de sang : 
collecte 
Mercredi 18 mars - Salle Louis Barran - 16 h/19 h 30

Cérémonie commémorative du 19 Mars 
Jeudi 19 mars - Monument aux Morts - 11 h

École de musique 
Concert : «Le violoncelle en fête» 
Samedi 21 mars - Salle Louis Barran - 18h 
Entrée libre

Loto - Moirans Judo 
Dimanche 22 mars - Salle Louis Barran - 14h

Théâtre avec les Rataffias 
Samedi 28 mars - Salle Louis Barran - 20 h 30 
Dimanche 29 mars - Salle Louis Barran - 16 h

Exposition à l’espace Mirò 
Du 28 mars au 12 avril - Atelier Rouge Cinabre

Ecole de musique - Concert 
Mercredi 1er avril - Salle Louis Barran - 18 h

Festival Nature et citoyen des MFR - Isère 
Jeudi 2 avril - Salle Louis Barran - 9 h - 17 h

Pucier du PVHB 
Dimanche 5 avril - Gymnase le Vergeron - 8 h/17 h

Brocante 
Dimanche 19 avril - Parc Martin à partir de 9h

Ramassons nos déchets 
« Aux sacs citoyens ! » 
Samedi 25 avril - Départ du Centre Technique 
Municipal - 8 h

Élections  
municipales 
Dimanche 15 et 22 mars 
Ouverture des bureaux : 8 h - 18 h



EXPOSITION

Atelier Rouge Cinabre

DU 28 MARS

AU 12 AVRIL

VERNISSAGE

27 MARS À 18h30

Du mercredi au vendredi 14h - 18h

Samedi et dimanche 10h - 18h

Lundi 6 avril 14h - 18h  


